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Remarque : La préface posthume de la Franciade étant particulièrement longue, je n’ai pas pu la mettre dans ce dossier sans alourdir le fichier au-delà 
des limites du raisonnable. Vous pourrez en revanche la trouver sur internet : 

- édition de 1587 disponible sur Gallica : http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k72874n/f6.image 

- édition Laumonier disponible sur Archive.org (la préface posthume se trouve à la p. 331) :  
http://archive.org/stream/oeuvrescomplte16ronsuoft#page/330/mode/2up 

Je peux également envoyer la préface dans l’édition Laumonier au format pdf (8,4 Mo) à quiconque m’en fera la demande (adeline.desbois@normalesup.org). 

Enfin, ceux qui disposent de l’édition des Œuvres complètes de Ronsard dans la Bibliothèque de la Pléiade peuvent consulter la préface posthume de la Franciade 
aux p. 1161-1180 du tome II. 

 



TEXTE 1 : Sizain adressé à Jean Dorat et attribué à Ronsard  
(Ronsard, Œuvres complètes, Pléiade, t. II, p. 1248) 
 
 Je n’ayme point ces vers qui rampent sur la terre, 
 Ny ces vers empoulez, dont le rude tonnerre 
 S’envole dans les airs, les uns font mal au coeur 
 Des liseurs desgoutez, les autres leur font peur : 
 Ny trop haut, ny trop bas, c’est le souverain style, 
 Tel fut celuy celuy d’Homere et celuy de Virgile.  
 
 
 
 
 
 
TEXTE 2 : Daniel MÉNAGER, Ronsard.  Le roi ,  l e  poète  e t  l es  
hommes , Genève, Droz, 1979. 
(Résumé des p. 277 à 291, et extrait de la p. 291.) 
 

En écrivant la Franciade, Ronsard cherche à recréer l’unité d’une 
France déchirée par les guerres civiles. L’avantage des origines nationales 
est en effet qu’elles sont reconnues par les deux camps. Mais Ronsard 
connait aussi la tendance dominante de l’historiographie contemporaine 
au moment où il écrit la Franciade, et pour soustraire le texte à la 
juridiction des historiens, il rappelle que son œuvre ne cherche pas la 
vérité et il revendique au contraire le droit à l’invention. Pour avoir le 
soutien du public, il fonde son ouvrage sur le bruit commun, qui selon 
lui n’a pas été atteint par la critique historique. Il choisit donc de suivre 
l’opinion plutôt que les historiens.  

Pourtant, le public de Ronsard est un public docte qui connait 
les critiques qui ont été faites aux origines troyennes. De plus, si 
Ronsard a cherché à affirmer sa liberté créatrice à travers la notion 
aristotélicienne de la vraisemblance, c’est une notion qu’il n’a jamais bien 
comprise : ce qui intéressait Ronsard dans cette notion était la possibilité 
d’affirmer la supériorité du poète sur l’historien, mais le possible ainsi 

offert au poète reste inférieur au réel. « Dès lors le poème épique n’a 
plus le choix qu’entre les plaisirs faciles de l’invention vraisemblable et 
l’imitation pittoresque d’une réalité à la fois morcelée et chatoyante. 
Personne ne peut vraiment y trouver son compte, ni le roi, ni le peuple, 
ni même le poète ». 

« La voie du mythe collectif lui étant fermée, Ronsard se 
proposera finalement comme idéal l’usage d’une langue vraiment 
commune. C’est ainsi, croyons-nous, qu’il faut comprendre certains 
passages de la “Préface posthume”. Défendant le droit à l’innovation 
linguistique, il oppose les langues mortes aux langues vivantes, 
“receüe(s) du peuple, villes, bourgades et citez, comme vive(s) et 
naturelle(s), approuvée(s) des Roys, des Princes, des Senateurs, 
marchands et trafiqueurs” (“Préface posthume”, Lm, t. XVI, p. 349). Il 
fait un éloge relativement inattendu de ces langues qui “parlent 
naturellement, sans maistre d’escole”, et où triomphe l’usage (Ibid., 
p. 350). Avec lui le poète connaît à la fois la force du temps et celle de la 
convention. Car les mots ont leur cours, tout comme les pièces de 
monnaie - “Tallars, Royales, Ducats de sainct Estienne et Pistolets” 
(Ibid.) – et comme “toutes choses humaines” (Ibid., p. 353). Célébrer 
l’usage, c’est adhérer à l’instant et à l’opinion, naguère puissance 
mauvaise et maintenant recours ultime du poète qui veut rejoindre les 
hommes. Voilà pourquoi il s’imagine un instant qu’il parle le “mesme 
langage que les Laboureurs, valets et chambrieres” (Ibid., p. 351). Après 
le mythe de  Francus, voici un mythe d’un genre nouveau mais fort 
significatif, celui d’une langue unanime. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



TEXTE 3 : Albert PY, Imitat ion e t  Renaissance dans la poés ie  de 
Ronsard , Genève, Droz, 1984. 
(A. Py aborde la question de la langue dans la préface posthume de la Franciade à 
partir de la notion d’imitation. Le passage est malheureusement trop long et trop 
diffus pour pouvoir être donné ici. Nous renvoyons le lecteur curieux aux p. 107 à 
130 de l’ouvrage et en proposons ici un bref résumé centré sur la notion de la langue.) 
 

Le modèle explicite de la Franciade est l’Iliade, comme l’indique la 
rime Iliade/Franciade, qui fait du texte de Ronsard une récriture de celui 
d’Homère : 
 Francus viendra bien tost en France prendre bord : 
 Et pour l’honneur du Roy la belle Franciade 
 En France imitera la Gregoise Iliade (Lm VIII, 347) 

Plus encore que par le titre, la référence à l’Iliade passe 
généralement par l’énumération de quelques épisodes-clé. Il semble ainsi 
que dans la mémoire de Ronsard, l’épopée homérique soit présente 
comme un ensemble d’épisodes (arguments) dans lesquels il voit des 
poèmes qui s’opposent à la poésie comme la partie au tout. Le poème 
héroïque apparaît comme la réunion de fragments épiques, et le rôle du 
poète héroïque est d’inventer des arguments. 

Mais A. Py, citant la préface posthume de la Franciade, souligne 
qu’il n’y a pas de représentation sans recherche ni travail d’ordre 
esthétique sur l’instrument de la représentation : « l’argument ne déploie 
ses effets sur le lecteur que relevé par l’ornement. Imiter Homère revient 
plus à forger des tours et figures équivalents aux siens qu’à raconter 
après lui et comme lui les exploits d’un héros. » 

Le modèle homérique se double ici du modèle virgilien, car c’est 
Virgile que Ronsard cite tout au long de la préface, et non Homère. Il ne 
faut pas voir de contradiction dans le fait que Ronsard rapproche 
explicitement la Franciade de l’Iliade tout en faisant de Virgile son modèle, 
d’abord parce qu’Homère et Virgile sont souvent associés (Homère 
représentant le pendant « nature » et Virgile le pendant « art » de la 
création poétique), et que les beautés lues dans Virgile sont souvent 
mises sur le compte d’une imitation d’Homère. 

Toutefois, c’est bien dans l’Enéide que Ronsard trouve les plus 
fructueuses leçons de style. Les citations de Virgile, dont Ronsard 

émaille la préface posthume, sont « la preuve d’une évidente familiarité 
avec le texte, le sentiment qu’une scène, qu’un fragment épique, qu’un 
argument n’est pas réductible à quelque titre ou résumé, mais qu’il n’a de 
réalité que par les mots qui le disent, de nom que le groupe de mots qui 
l’inaugure. » Ce style de Virgile, tel qu’il est pensé par Ronsard, se 
caractérise par des effets de rythmes et les qualités de la densité, de la 
plénitude et de la rotondité. Et le rôle du poète français est de transposer 
ces caractéristiques (notamment musicales) du latin vers le français. 

Ce style se caractérise aussi par son pouvoir : la langue de Virgile 
est capable de faire du lecteur un poète, car l’admiration porte le lecteur 
à un état second où son émotion ne se distingue plus du trouble fécond 
du poète inspiré. Plus que d’imiter, il s’agit, pour le lecteur devenu poète, 
de transmettre le courant dont il se sent traversé. 

 
On comprend dès lors que la caractéristique de l’écriture 

poétique de Ronsard soit son imprégnation homérique et virgilienne. 
« Partout l’écriture de Ronsard a le double caractère d’une écriture de 
poète humaniste inspiré et savant, porté par la nature et appuyé sur l’art, 
visité par l’enthousiasme et la mémoire hantée de milliers de vers 
antiques. » Cette imprégnation de vers antiques est plus forte dans la 
Franciade que dans ses autres textes : la Franciade développe une 
esthétique fondée délibérément sur la répétition d’éléments choisis. 
A. Py renvoie sur ce point à l’Avertissement au lecteur placé en tête des 
Quatre premiers livres des Odes de 1550 : « Au surplus, lecteur, tu ne seras 
émerveillé si je redis souvent mémes mots, mémes sentences, et mémes 
traits de vers, en cela imitateur des poëtes Grecs, et principalement 
d’Homere, qui jamais, ou bien peu ne change un bon mot, ou quelque 
trac de bons vers, quand une fois il se l’est fait familier. » 

À la fin du chapitre, A. Py s’intéresse à la manière dont Ronsard 
transpose en français les vers de Virgile. Il y voit « l’indice d’une 
imitation qui vise moins à reproduire un fragment textuel qu’à en 
réaliser, en les variant selon le contexte, des virtualités poétiques 
inédites ». « Le travail du poète français se fait dans une perspective de 
renouvellement et de reviviscence ; le discours virgilien se poursuit à la 
fois fidèle à lui-même et métamorphosé, reconnaissable et surprenant de 
nouveauté. »  



Texte 4: Nathalie DAUVOIS, "Mnémosyne" (extrait)














